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IUE 192

Interpellation urgente écrite 
Dysfonctionnement de la Justice (bis) 

L’avocat genevois Alain Marti, dans un article paru dans la « Julie » du 
2-3 avril 2005 (annexe) dénonce (un parmi beaucoup d’autres) certains 
dysfonctionnements de notre justice genevoise.  

Je cite « Déjà aujourd’hui, à Genève, la justice se fourvoie si souvent 
que les demandes en indemnisation des victimes des injustices de la justice 
ne sont pas publiées. Il y en a près d’une par mois. Et encore ce ne sont que 
celles pour lesquels la victime se débat et refuse d’accepter son sort, ce qui 
demande une force de caractère et une combativité que la plupart des 
victimes ont perdues dans leurs épreuves ». 
 

Question : Depuis l’an 2000, combien de cas traités par la justice 
genevoise ont conduit au paiement d’une indemnisation pour réparer une 
erreur de justice, pour quel montant au total et sous quelle rubrique 
comptable ces indemnisations figurent-elles. 
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